
FICHE DE RENSEIGNEMENTS
(à servir par toute personne souhaitant exercer la profession de débitant de boissons) (1)

DROIT DE LICENCE SUR LES DÉBITS DE BOISSONS
(Articles 482, 483, 501 à 507, 350 quinquies annexe III, 1568 à 1570 et 1655 du Code général des impôts)

Renseignements concernant la Déclaration de profession (2)

OUVERTURE MUTATION TRANSFERT TRANSLATION CESSATION

Profession (2)

Débit permanent Saisonnier Débit sous agrément
(art. 502 CGI et L. 3331-1, 3331-2 et 3331-3 CSP) (arrêté ministériel ou municipal L. 3335-4 CSP)

Ambulants Été   Hiver Débit temporaire (L. 3334-1 CSP)

Cercle privé (Association loi 1901, art. 1655 CGI, L. 3335-11 CSP)

Renseignements concernant le Débit de boissons :

– Raison sociale : ....................................................................................................................................................

– Enseigne de l’établissement : ..................................................................................................................

– Forme juridique (2) : SA SARL SNC

ASSOCIATION loi de 1901 (2) Autre .........................................................................

– Adresse complète (lieu d’exploitation) : n° ..................................................

Rue ........................................................................................................................................... arrt .............................

Code postal : Ville : ..............................................................................................................

Téléphone : ................................................................ Télécopie : ....................................................................

Date début d’exploitation : / / 

Date de fin d’exploitation : / / 

Renseignements concernant le Redevable exploitant du Débit de boissons (2) : Propriétaire Gérant
(joindre acte de vente ou de location)

Nom, prénom : ................................................................................................................................................................................ Date de naissance : / / 

Demeurant n° ................................... rue ................................................................................................................................. Lieu de naissance : .........................................................................................

................................................................................................................................................................... arrt ........................................ Pays / départ : ......................................................................................................

Code postal : Ville : .................................................................................................................................. Nationalité : .........................................................................................................

Renseignements concernant les Activités annexes exercées
sous votre responsabilité (2) :

Correspondant local des douanes n° ........................................

Vente de tabacs (tolérance de revente)

Débit de tabacs de rattachement n° ........................................

Exploitation d’appareils automatiques / Nombre : .........................................

Opérateur non enregistré (art. 302 I du CGI)

Cercle et maison de jeux

UTI (Utilisateur d’alcools) n° ...........................................

Renseignements concernant le Fonds de commerce et les murs en cas de gérance :

Nom du propriétaire : .................................................................................................................................................................................... Téléphone : ...........................................................................................................

Adresse  : n° ............................... rue ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal : Ville : .............................................................................................................

Je certifie sur l’honneur exacts et conformes les renseignements portés sur la présente déclaration.
(Cachet de l’établissement)

Signature du déclarant
agissant au nom et pour le compte de

«Raison sociale »
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N° SIRET :
Catégorie (2)

LICENCES À CONSOMMER SUR PLACE :

1re catégorie (code licence 10 art. 3331-1-1 CSP)

IIe catégorie (code licence 20 art. 3331-1-2 CSP)

IIIe catégorie (code licence 30 art. 3331-1-3 CSP)

IVe catégorie (code licence 40 art. 3331-1-4 CSP)

AUTRES :

Petite licence Restaurant (code licence 06 art. 3331-2-1)

Grande licence Restaurant (code licence 05 art. 3331-2-2)

Petite licence à emporter (code licence 08 art. 3331-3-1)

Grande licence à emporter (code licence 07 art. 3331-3-2)

Commerces associés (2) :

Débit de tabacs n° .........................................................................................................

Entrepositaire agréé (art. 302 G du CGI)

Opérateur enregistré (art. 302 H du CGI)

Tiers exploitant d’appareils automatiques dans vos locaux (2)

Nom : ........................................................................................................................................................

N° SIRET :

Répartition recettes : ............................. %

(1) Joindre extrait du registre du commerce (K bis).
(2) Cocher la ou les cases utiles.

N° 11795*01 0000
N° 3366-R-17-RENS

La loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire
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Extrait du Code de la santé publique
Article L. 3321-1 : Les boissons sont, en vue de la réglementation de leur fabrication, de leur mise en vente et de leur consommation, réparties en cinq groupes :
Ier groupe : Boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non fermentés ou ne comportant pas, à la suite d’un début de

fermentation, de traces d’alcool supérieures à «1,2 degré», limonades, infusions, lait, café, thé, chocolat, etc.
2e groupe : (Ordonnance n° 60-1253 du 29 novembre 1960) «Boissons fermentées non distillées, à savoir : le vin, la bière, le cidre, le poiré, l’hydromel, auxquelles

sont joints les vins doux naturels bénéficiant du régime fiscal des vins, ainsi que les crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes  fermentés comportant de
1,2 à 3 degrés d’alcool».

3e groupe : Vins doux naturels autres que ceux appartenant au groupe 2, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou
cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d’alcool pur.

4e groupe : (Loi n° 57-725 du 27 juin 1957) «Les rhums, les tafias, les alcools provenant de la distillation des vins, cidres, poirés ou fruits et ne supportant aucune
addition d’essence ainsi que des liqueurs édulcorées au moyen de sucre, de glucose ou de miel à raison de 400 grammes minimum par litre pour les liqueurs anisées
et de 200 grammes minimum par litre pour les autres liqueurs et ne contenant pas plus d’un demi-gramme d’essence par litre».

5e groupe : Toutes les autres boissons alcooliques.
Article L. 3331-1 : Les débits de boissons à consommer sur place sont répartis en quatre catégories selon l’étendue de la licence dont ils sont assortis :
1° La licence de première catégorie dite « licence de boissons sans alcool» ne comporte l’autorisation de vente à consommer sur place que pour les boissons

du premier groupe ;
2° La licence de deuxième catégorie dite « licence de boissons fermentées» comporte l’autorisation de vendre pour consommer sur place les boissons des

deux premiers groupes ;
3° La licence de troisième catégorie dite « licence restreinte» comporte l’autorisation de vendre pour consommer sur place les boissons des trois premiers

groupes ;
4° La licence de quatrième catégorie dite «grande licence» ou « licence de plein exercice» comporte l’autorisation de vendre pour consommer sur place

toutes les boissons dont la consommation à l’intérieur demeure autorisée, y compris celles du quatrième et du cinquième groupe.
Article L. 3331-2 : Les restaurants qui ne seront pas titulaires d’une licence de débit de boissons à consommer sur place doivent être pourvus de l’une des

deux catégories de licence ci-après :
1° La «petite licence restaurant» qui permet de vendre les boissons des deux premiers groupes pour les consommer sur place, mais seulement à l’occasion

des principaux repas et comme accessoires de la nourriture.
2° La « licence restaurant» proprement dite qui permet de vendre pour consommer sur place toutes les boissons dont la consommation est autorisée, mais

seulement à l’occasion des principaux repas et comme accessoires de la nourriture ;
(Ordonnance n° 60-1253 du 29 novembre 1960) «Les établissements dont il s’agit ne sont soumis ni aux interdictions visées aux articles L. 3332-1 et L. 3332-2 ni

à la réglementation établie en application des articles L. 3335-1, L. 3335-2, L. 3335-8 et L. 3335-9».
Article L. 3331-3 : Les établissements titulaires d’une licence à consommer sur place ou d’une licence de restaurant peuvent vendre à emporter les boissons

correspondant à la catégorie de leur licence.
Les autres débits de boissons à emporter sont répartis en deux catégories selon l’étendue de la licence dont ils sont assortis :
1° La «petite licence à emporter» comporte l’autorisation de vendre pour emporter les boissons des deux premiers groupes ;
2° La « licence à emporter» proprement dite comporte l’autorisation de vendre pour emporter toutes les boissons dont la vente est autorisée.
Article L. 3331-4 : La distribution de boissons par le moyen d’appareils automatiques permettant la consommation immédiate est considérée comme une

vente à consommer sur place.
Article L. 3331-2 : (Ordonnance no 59-107 du 7 janvier 1959). L’ouverture de tout nouvel établissement de quatrième catégorie est interdite en dehors des cas

prévus par l’article L. 3334-1.
Article L. 3332-3 : Toute personne qui veut ouvrir un café, un cabaret, un débit de boissons à consommer sur place est tenue de faire, quinze jours au moins

à l’avance et par écrit, une déclaration indiquant : 1° Ses nom, prénoms, lieu de naissance, profession et domicile ; 2° La situation du débit ; 3° À quel titre elle doit
gérer le débit et les nom, prénoms, profession et domicile du propriétaire s’il y a lieu ; 4° La catégorie du débit qu’elle se propose d’ouvrir. À Paris, la déclaration
est faite à la préfecture de police et, dans les autres communes, à la mairie ; il en est donné immédiatement récépissé.

(Décret no 72-447 du ler juillet 1972) «Le déclarant doit justifier qu’il est français ou ressortissant d’un autre État de la Communauté économique européenne
(Loi n° 93-1420 du 31 décembre 1993, art. Ier) «ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen, les personnes d’une autre nationalité ne
pouvant, en aucun cas, exercer la profession de débitant de boissons ».

(Décret no 55-569 du 20 mai 1955) « Dans les trois jours de la déclaration, le maire de la commune où elle a été faite en transmet copie intégrale au procureur
de la République ainsi qu’au préfet ».

Article L. 3332-4 : Toute mutation dans la personne du propriétaire ou du gérant d’un café ou débit de boissons vendant à consommer sur place doit faire,
quinze jours au moins à l’avance et par écrit, l’objet d’une déclaration identique à celle qui est requise pour l’ouverture d’un débit nouveau.Toutefois, dans le cas
de mutation par décès, la déclaration est valablement souscrite dans le délai d’un mois à compter du décès.Cette déclaration est perçue et transmise dans les mêmes
conditions.Toute translation d’un lieu à un autre doit être déclarée deux mois à l’avance.

Article L. 3334-1 : Par dérogation aux dispositions des articles L. 3332-2 et L. 3332-3 (3e alinéa), I’ouverture, par des personnes ou sociétés de nationalité
française ou étrangère, de débits de boissons de toute nature à consommer sur place est autorisée dans l’enceinte des expositions ou des foires organisées par
l’État, les collectivités publiques ou les associations reconnues comme établissements d’utilité publique pendant la durée des manifestations. Chaque ouverture
est subordonnée à l’avis conforme du commissaire général de l’exposition ou de la foire ou de toute personne ayant même qualité. L’avis est annexé à la déclaration
souscrite à la mairie ou à la préfecture de police à Paris, et à la recette buraliste des contributions indirectes.

Article L. 3334-2 : Les individus qui, à l’occasion d’une foire, d’une vente ou d’une fête publique, établissent des cafés ou débits de boissons ne sont pas
tenus à la déclaration prescrite par l’article L. 31 ci-dessus, mais ils doivent obtenir l’autorisation de l’autorité municipale.

(Ordonnance no 59-107 du 7 janvier I959). Dans les débits et cafés ouverts dans de telles conditions, il ne peut être vendu ou offert sous quelque forme que ce
soit, que des boissons des deux premiers groupes définis à l’article L. I du présent code (Décret no 57-1001 du 30 août 1957).Toutefois, dans les départements de la
Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique, les préfets pourront autoriser, par voie d’arrêté, la vente des boissons de quatrième groupe, dont la consommation
y est traditionnelle dans la limite maximum de quatre jours par an.

Article L. 3352-5 : L’offre ou la vente, sous quelque forme que ce soit, dans les débits et les cafés à l’occasion d’une foire, d’une vente ou d’une fête publique
et autorisée par l’autorité municipale, de boissons autres que celles des deux premiers groupes définis à l’article L. 3321-1, est punie de 25 000 F d’amende.

Article L. 3335-4 : (Loi no 91-32 du 10 janvier 1991, art. 10-IX). La vente et la distribution de boissons des groupes 2 à 5 définis à l’article L. 3321-1 est interdite
dans les stades, dans les salles d’éducation physique, les gymnases et, d’une manière générale, dans tous les établissements d’activités physiques et sportives.

Des dérogations peuvent être accordées par arrêté conjoint du ministre chargé du tourisme et du ministre chargé de la santé pour des installations qui sont
situées dans des établissements classés hôtels ou restaurants de tourisme.

Le préfet peut, dans des conditions fixées par décret, accorder des dérogations temporaires aux dispositions du premier alinéa pour des raisons liées à des
événements de caractère sportif, agricole ou touristique.

Article L. 3335-11 : Les personnes qui, sous couvert d’associations, vendent des boissons à consommer sur place, sont soumises à la réglementation
administrative des débits de boissons dans les conditions fixées par l’article 1655 du Code général des impôts. Page 2/2

NOTICE EXPLICATIVE
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